
Que ce soit aux abords
des axes routiers, dans les
vergers et champs, dans les
villages et villes, dans les
aires de repos, dans les
plages et les oueds, dans la
haute montagne (Tala-
Guilef, Tikjda…) et même au
firmament quand les brises
se soulèvent, le constat est
épouvantable ! Des millions
de sachets en plastique, de
bouteilles et canettes (eau,
boissons gazeuses et alcoo-
lisées, jus…), des rames de
papier (journaux et embal-
lages) jonchent le sol.

Si ces derniers objets
sont biodégradables, les
bouteilles en plastique et en
verre et les sachets ne le

sont malheureusement pas,
du moins pour des siècles
encore. Tous ces détritus
continueront ainsi à y pourrir
notre environnement et celui
des dizaines de générations
à venir. «C’est un crime
contre l’humanité», arguera
un couple d’émigrés de
Maâtkas venus de France et
qui n’ont pas revu leur villa-
ge depuis des décennies.
Non habitués à voir des
«spectacles» aussi déso-
lants, ils n’arrivent toujours
pas à digérer ce que voient
pourtant leurs propres yeux !
«Mais diantre, j’ai cru savoir
qu’il existe un super ministè-
re de l ’Environnement à
Alger, qu’il existe des pré-

fets, des maires, des asso-
ciations, des comités de vil-
lage… mais où est tout ce
monde ? C’est honteux», n’a
cessé de clamer ce vieux
couple. Car, ce ne sont pas
uniquement les pouvoirs
publics qui sont sur la sellet-
te dans le box des accusés,
la société civile est égale-
ment coupable. 

Dans certaines municipa-
lités de la Kabylie, des bacs
à ordures ont été installés un
peu partout aux abords des
routes dans les vi l lages.
Mais les élus ont vite
déchanté car ils ont disparu
au bout de quelques jours,
ils ont été tout bonnement
volés.

Aussi, à l’heure où l’in-
dustr ie de recyclage est
devenue une technologie de
pointe sous d’autres cieux et
le terme «développement»
est définitivement scellé à

celui de «durable», chez
nous l’on trouve un vilain
plaisir à gaspiller tant de
matières premières sans
que l’on prenne le soin de
monter des unités de recy-
clage et créer du coup des
mil l iers d’emplois, mais
aussi de juguler toute cette
pollut ion qu’on a, hélas,
banalisée. Faudrait-il enfin
créer une police écologique
comme cela existe dans cer-
tains pays ? Mais cela ne
pourra pas être une solution
définitive car il n’est pas évi-
dent de changer les mentali-
tés avec uniquement de la
répression. C’est donc toute
une nouvelle politique envi-
ronnementale qui doit être
mise en place. L’urgence est
signalée déjà depuis des
lustres. Le constat est amer,
terr ible, honteux ! à bon
entendeur….

Amayas Idir

Il s’agit des maladies profession-
nelles dans le corps des ensei-
gnants, un sujet presque tabou mais
qui empoissonne la vie des ensei-
gnants, des élèves par ricochet et
qui, avec la surcharge, va accentuer

le malaise réel. D’ailleurs, le syndi-
cat du secondaire, le CLA, vient
d’achever une enquête dont les
résultats seront bientôt rendus
publics et débattus, ne serait-ce que
pour faire avancer l ’une des

anciennes revendications des syndi-
cats de l ’éducation nationale, à
savoir une révision de la liste des
maladies professionnelles recon-
nues par la Cnas . 

Ainsi, les premiers enseigne-
ments de cette enquête lèvent le
voile sur «l’état de santé de nos
enseignants», ce qui ne va pas faire
naître des vocations, induit par
l’exercice de leur métier ou par les
conditions de travail. 

En tête des pathologies qui frap-
pent les enseignants dans 90% des

cas l’anxiété et la nervosité, faisant
d’eux des hypertendus ou encore à
l’origine de dépressions très peu
dépistées dans notre pays et pour-
tant, combien graves si elles ne sont
pas traitées. Viennent ensuite de
manière chronique les douleurs du
dos, du cou, des jambes qui peu-
vent être handicapantes dans 50%
des cas. 

Le syndrôme du colon, la tension
artérielle, les migraines et surtout
les allergies respiratoires provo-
quées par l’utilisation de la craie,

complètent ce tableau «clinique» du
corps des enseignants. Autant de
pathologies et de symptômes qui
handicapent sûrement  nombre
d’enseignants confrontés, qui plus
est, à des classes de plus en plus
chargées, des programmes gigan-
tesques et avec de surcroît la baisse
du nombre de jours d’enseignement. 

C’est peut-être aussi sur ces
aspects que devront se pencher les
pouvoirs publics s’ils veulent redres-
ser l’école en général. 

F. M.
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ORAN : SITUATION DES ENSEIGNANTS

Le CLA va évoquer les maladies professionnelles

ALORS QU’IL EST EN PRISON POUR
FALSIFICATION D’ATTESTATION DE RÉUSSITE

Le procès du vice-recteur de l’Université
de Blida reporté au 25 septembre

Sur demande de la défense, le tribunal correctionnel de Blida a
renvoyé au 25 septembre prochain le procès de l’affaire de falsifica-
tion d’une attestation de réussite d’un étudiant en médecine à
l’Université Saâd-Dahleb de Blida, qui se trouve actuellement en pri-
son avec le vice-recteur de cette université, lequel est accusé d’avoir
établi frauduleusement ce document.

Cette affaire remonte à la rentrée universitaire 2011-2012 lors-
qu’un étudiant en médecine avait déposé un dossier de transfert de
l’Université d’Alger vers celle de Blida. Mais il s’est avéré que ce dos-
sier était un faux puisque l’étudiant en question n’avait pas réussi son
passage en classe supérieure.

Une enquête fut ouverte. Ainsi, le doyen de la faculté de médeci-
ne et le vice-recteur chargé de la pédagogie, accusé dans cette affai-
re, seront entendus par les policiers, l’étudiant demeurait en fuite.

Après son arrestation, il avouera son forfait et révélera aux enquê-
teurs qu’il a falsifié les relevés de notes pour être admis en 6e année
de médecine alors qu’en réalité il avait échoué son passage en 3e

année.
Quant au vice-recteur, il est accusé d’avoir accepté son dossier

sans vérifier son authenticité et de lui avoir remis une attestation de
réussite.  

Il est à noter que ce dernier est en prison préventive depuis le
mois de juillet dernier.

M. B.

TIZI-OUZOU : POLLUTION AUX SACHETS EN PLASTIQUE
ET BOUTEILLES DIVERSES

L’horreur !

Désormais, il ne faut pas s’at-
tendre à des miracles, les inces-
santes campagnes de sensibili-
sation ne servent à rien et la
notion de civisme reste à réin-
venter, eu égard à l’indifférence
de tous, et en premier lieu à
celle des autorités. 

L’environnement est réellement
menacé  et ceci a des conséquences
directes sur la santé des citoyens.
Radio-Tlemcen a consacré une journée
entière pour mobiliser les citoyens et
surtout les sensibiliser à faire preuve de
civisme. 

Cette initiative est, certes, louable
mais reste insuffisante, ce sont des
mesures coercitives qui s’imposent.
Faut-il rappeler qu’à l’époque des
gardes champêtres   nos douars et nos
villages, les plus reculés étaient
propres et personne ne s’avisait à jeter
ses ordures  n’importe où et à n’importe
quelle heure. Aujourd’hui, que ce soit
dans les quartiers périphériques ou

même le centre-ville, la saleté ne
semble déranger personne.  Cet appel
au civisme est aussi ignoré par  des
responsables et des élus qui sont  les
premiers concernés.

En fin de compte, on se demande
qui doit  veiller sur la santé des citoyens
et la propreté des lieux. L’exemple le
plus frappant  et qui ne cesse de
prendre des proportions alarmantes,
c’est la situation  dramatique dans la
commune de Mansourah, notamment,
dans les quartiers du Champ-de-tir
(400 logements, Hay El-Badr et
d’autres agglomérations). 

Pour le rappel des faits, il a fallu l’in-
tervention d’un haut responsable de la
wilaya pour l’enlèvement des ordures
qui s’entassaient depuis plusieurs
semaines au  bord des routes et l’en-
trée des quartiers.

Mais ce rappel à l’ordre semble être
ignoré par des élus en fin de mandat et
les choses se sont aggravées depuis,
les éboueurs ne se cassent plus la tête,
à défaut de procéder à l’enlèvement

des ordures, ils les brûlent sur place en
ignorant le danger que provoquent ces
fumées nocives  sur la santé des rive-
rains.  

Les habitants de ces quartiers se
précipitent à fermer leurs fenêtres dès
qu’ils aperçoivent le camion des
éboueurs. L’incinération des ordures se
fait à une heure tardive pour éviter la
réaction des citoyens.   

Parfois, ces décharges brûlent la
nuit durant, jusqu’au matin. Il est impos-
sible de respirer une bouffée d’air pur,
et que  dire alors des gens malades et
de ceux qui souffrent d’insuffisances
respiratoires.  N’y a-t-il pas là une
agression délibérée contre l’homme et
la nature ? Et qui mettra fin à ces enfu-
mages nocturnes. Tout le monde est
au courant de ce drame mais que peut-
on attendre de certains responsables
qui gèrent plutôt leur carrière en igno-
rant l’intérêt public. Là, c’est une autre
question qui se pose au niveau natio-
nal. 

M. Zenasni

TLEMCEN

La population de Mansourah étouffe

Pour l’heure, ce com-
plexe n’est pas utilisé au
maximum de ses capacités.

Seulement environ 30
000 habitants des com-
munes de Zemmouri et Cap-
Djinet tirent profit, en h24, de
cette eau «traitée et reminé-
ralisée aux meilleures

normes», assure le directeur
de l’hydraulique de la wilaya
de Boumerdès, Mohamed
Deramchi. De plus, une
mauvaise prise en charge
des problèmes des agricul-
teurs expropriés à cause de
la construction sur leurs
terres de 26 réservoirs (81

500 m3), 5 stations de pom-
page et la mise sous terre
de 3 conduites (1 200 et 1
600) vers Afir, Bordj-Ménaïel
et Zemmouri, a retardé la
mise en production à plein
régime de cette station. Les
trois conduites totalisent une
longueur de 96,9 km. L’une
d’elles sera connectée, au
niveau de Bordj-Ménaïel, à
la conduite reliant le barrage
de Taksebt (wilaya de Tizi-
Ouzou) à la station de traite-
ment de Boudouaou (wilaya
de Boumerdès), en vue de

renforcer l’alimentation
d’Alger par un apport quoti-
dien de 54. 500 m3. La
seconde est fonctionnelle et
alimente la ville de
Zemmouri, la troisième sera
dirigée, une fois les litiges
avec les fellahs réglés, vers
Dellys et Afir où les équipe-
ments sont installés, pour
alimenter les localités du
nord-est de la wilaya de
Boumerdès et probablement
d’autres localités de la
wilaya de Tizi-Ouzou.

Abachi L.

DESSALEMENT DE L’EAU DE MER

La station de Cap-Djinet en production

COMMUNIQUÉ
Le lounge Djezzy à l’aéroport Houari

Boumediène : une première en Algérie 
Le lounge Djezzy à l’aéroport international Houari Boumediène

d’Alger est une première en Algérie et, l’apanage à l’étranger, des
grands opérateurs de téléphonie mobile qui font du service clientèle une
priorité.  

Ce nouveau service aussi inédit qu’à forte valeur ajoutée est le fruit
de la collaboration entre deux entreprises dynamiques dans leurs sec-
teurs : la SGSIA et Djezzy qui ont mis leur savoir-faire créatif pour réali-
ser une structure moderne qui n’a rien à envier aux modèles internatio-
naux. Cette  collaboration entre la SGSIA et DJEZZY, démontre la
volonté du leader de la téléphonie mobile de fonder des partenariats
novateurs et créateurs de valeurs pour tous. Géré par la SGSIA, bénéfi-
ciant de tout le confort et de tous les services VIP, le lounge Djezzy offre
gratuitement le Wifi ainsi qu’un certain nombre de commodités. Il est
accessible à plusieurs compagnies aériennes ainsi qu’aux clients VIP
Djezzy et ceux du programme Elite  IMTIYAZ. 

Avec ce nouveau service, Djezzy  a voulu pousser plus loin son
savoir-faire en termes de création «d’Expériences Clients»et de satisfac-
tion. Rappelons que Djezzy a pour attribut la qualité de son service
clientèle, la force de son réseau et ses offres commerciales ciblées qui
répondent aux besoins des Algériens.  

Si depuis la rentrée scolaire il est souvent question, à
juste titre,  de la situation du secondaire avec cette année
un record de surcharge des classes, parfois atteignant 50
élèves qu’il a fallu caser, dans certaines wilayas dans des
hangars aménagés à la va vite, il est un autre thème qui
va s’imposer dans l’actualité. 

L’horreur ! C’est le moins que l’on puisse
dire de cet environnement effectivement
horrible où le regard est systématiquement
agressé partout où il s’oriente ! 

SIDI BEL-ABBÈS
Elle lui promet La Mecque pour lui voler

ses bijoux et 24 millions de centimes
La sûreté de Sidi Bel-Abbès a réussi à mettre la main sur une femme

âgée de 53 ans accusée d’avoir promis La Mecque pour mieux voler sa
victime, une octogénaire.

Selon le communiqué de la cellule, la mise en cause a promis d'emme-
ner avec elle la victime pour un pèlerinage aux Lieux Saints de l’Islam.
Confiante, cette dernière qui a rapidement mordu à l’hameçon se rend en
compagnie du fils de celle-ci à Aïn Témouchent pour se faire délivrer des
papiers d’état-civil. Profitant de son absence, la prévenue a subtilisé du
domicile de sa victime 24 millions de centimes et un important lot de
bijoux.

A son retour, la vieille dame se rend compte qu’elle a été volée et
dépose plainte. La mise en cause est rapidement arrêtée. La perquisition
de son domicile a permis la découverte de 40 millions de centimes proba-
blement provenant de la vente de bijoux ainsi que quelques autres objets
en or. Présentée devant le procureur de la République, la voleuse a été
écrouée.

A. M.

Avec un retard de deux années — la mise en
service était prévue pour octobre 2010 —, la sta-
tion de dessalement de l’eau de mer de Cap-
Djinet, à l’est de la wilaya de Boumerdès (ex-
Rocher-noir), d’une capacité de 100 000 m3/jour,
est entrée en production depuis quelques jours.


